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AVANT-PROPOS 

Conformément aux décisions prises plus tôt cette année, les bureaux 

de district seront désormais chargés de coder les renseignements inscrits sur 

la demande de licence au sujet de la classe de station et de la nature du 

service. 

Le codage de ces renseignements en préparation de la DFL se fonde 

sur le Règlement des radiocommunications de l'Union internationale des 

Télécommunications, de Genève (Suisse). Les définitions et les symboles 

utilisés sont ceux du Règlement. Cet emploi comporte de nombreux avantages 

et est dicté par la préparation des fiches de notification des assignations 

de fréquence destinées à l'U.I.T. 

Afin d'aider le personnel responsable du traitement des demandes 

de licence, nous avons cru bon de rédiger une brochure décrivant les stations, 

les services et les symboles et donnant des définitions utiles. 

Les définitions tirées directement du Règlement des radiocommunications 

de l'U.I.T. sont marquées d'une annotation entre parenthèses. Ainsi, (RR33) 

signifie que la définition du service mobile aéronautique se trouve au 

paragraphe 33 du Règlement. 



• 

PARTIE I, LEXIQUE  

a) Informatique 

Accès direct: Stockage ou recouvrement de données en faisant mention de 
l'emplacement dans un tare plutôt qu'en utilisant des 
données déjà stockées ou recouvrées. 

Addition: Assignation d'une fréquence à une nouvelle station ou à une 
station déjà établie (DFL). 

Bibliothèque:  1) Pièce où sont emmagasinées les bandes et les disques. 
2) Collection structurée des programmes, énoncés de base 

et modules d'exécution, gardée dans un appareil à accès 
sélectif commandé par le système d'exploitation. 

Caractères spéciaux: Caractère autre qu'un Chiffre ou une lettre: astérisque 
par exemple. 

Caractéristiques de contrôle:  (1) Numéro de série (2) Etat (3) Fréquence 
assignée (4) Code de compagnie 
Ces renseignements doivent paraître sur chaque 
formule de données d'assignation de fréquence, 
sinon la fiche sera rejetée par l'ordinateur 
(DFL). 

Centre informatique: Endroit où se fait l'introduction et la sortie des données. 

Chiffre:  0 à 9. 

Colonne: Espace de la largeur d'un caractère. 

dBm: Décibels par milliwatt. 

dBw: Décibels par watt. 

DFL: Liste des fréquences des stations radio canadiennes, c'est-à-dire de 
toutes les assignations de fréquence enregistrées au Canada. 

Dictionnaire informatique: Catalogue de tous les genres de données avec leur 
nom et leur organisation. 

Document de base- Formule, mémoire ou lettre d'où sont tirés les renseignements 
constituant la DFL. 

Donnée élémentaire: Synonyme d'élément d'information (voir cette expression) 
ou zone. 

Données relatives à l'assignation de fréquence: Titre des formules n°s 
16-819 et 16-820 utilisées pour 
donner au centre informatique 
les renseignements nécessaires 
à la préparation de la DFL. 
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Elément d'information: Unité fondamentale ayant une signification pour la 
description de l'information ou unité symbolique 
fondamentale. Synonyme d'élément d'information et 
de zone. 

Enregistrement: EnseMble de données relatives à umassignation de fréquence 
et constituant une seule inscription sur la DFL. 

Fichier: Ensemble d'enregistrements arrangés de façon seffiblable. 

Fichier central: (1) Collection de données corrélatives emmagasinées 
ensemble, dont la répétition est limitée et qui peuvent 
servir à plus d'une fin -- Les données sont errmagasinées 
indépendarrment des programmes qui les utilisent. On fait 
appel à des méthodes normalisées pour ajouter des données nouvelles, 
modifier ou récupérer des données stockées. Un système se compose 
d'une collection de fichiers si ces derniers ne sont pas consécutifs 
(2) Définition COEASYL: Ensemble des occurrences d'enregistrements, 
occurrences de jeux et domaines inscrits dans un organigramme précis 
-- Si une installation comprend plusieurs fichiers, chacun doit 
posséder son organigramme et tous sont présumément non consécutifs. 

F.R.I.F.:  Fichier de référence international des fréquences. 

Groupement en bloc: Coffibinaison de deux enregistrements ou plus afin de 
pouvoir en faire la lecture ou la rédaction en une 
seule opération. 

I.F.R.B.:  Comité international d'enregistrement des fréquences. 

Inscription alphanumérique: Combinaison de chiffres et de lettres. 

Jeu de données: Collection étiquetée de données élémentaires comportant 
un lien logique, arrangée dans un ordre prescrit et 
décrite par les renseignements de contrôle auxquels le 
système de programmation a accès. 

Liste: Ensemble ordonné d'éléments d'information. Chaîne. 

Liste des assignations de fréquence: Nom des sorties sur microfilm (C(1) 
donnant les assignations de fréquence 
comprises dans la DFL. 

Mise à jour: Mise à jour du fichier central de la DFL. 

Modification: Toute modification apportée à un enregistrement, y compris 
l'inscription d'une donnée dans une zone libre (DFL). 

Numéro de série: Les six chiffres de gauche du numéro de série, à l'exclusion 
du chiffre de contrôle (DFL). 

Organigramme: (1) Graphique de la structure logique d'ensemble du fichier central. 
(2) Définition CODASYL: Inscription DDL (in langage descriptif) 
donnant la description complète de tous les domaines, occurrences 
de jeux et d'enregistrements, éléments d'information associées et 
d'agrégats paraissant au fichier central. 

Position: Donnée constituée d'un seul caractère. 
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Stockage en direct: Appareils de stockage, particulièrement les supports, 
utilisés sous la commande directe d'un système informatisé, 
non pas en différé ni dans une bandothèque. 

Système en direct: Système selon lequel les données sont introduites dans 
l'ordinateur à leur point d'origine et les données qui en 
sont extraites sont transmises directement à l'endroit où 

• elles seront utilisées, les étapes intermédiaires - perforation, 
enregistrement sur bande, Chargement de disques et impression 
en différé-étant éliminées. 

Tableau des codes d'emplacement: Fichier informatisé renfermant les noms des 
emplacements en code et en clair (DFL). 

TMG:  Temps moyen de Greenwich 

Transaction: Enregistrement inséré dans un fichier établi -- l'enregistrement 
décrit un "événement" qui causera la création d'un nouvel 
enregistrement, la modification ou la suppression d'un enregistrement 
existant. 

Trier: Ordonner un fichier selon un indicatif précis. 

U.I.T.: Union internationale des télécommunications. 

Zone: Voir élément d'information. 



b) STATIONS DES RADIOCOMMUNICATIONS 

Station: Un ou plusieurs émetteurs ou récepteurs, ou un ensemble 
d'émetteurs et de récepteurs, y compris les appareils 
accessoires, nécessaires pour assurer un service de 
radiocommunication en un emplacement donné. Chaque station 
est classée d'après le service auquel elle participe d'une 
façon permanente ou temporaire. (RR21) 

Station d'amateur: Station du service d'amateur. (RR79) 	-AT- 

Station fixe aéronautique: Station du service fixe aéronautique. 	-AX- 
(RR25) 

Station de radiodiffusion: Station du service de radiodiffusion. 
(RR29) 	 Son 	-BC- 

Télévision -BT- 

Station terrienne: Station située sur la surface de la Terre 
soit dans la partie principale de l'atmosphère 
terrestre, et destinée à communiquer: 

- avec une ou plusieurs stations spatiales; 

- ou avec une ou plusieurs stations de même 
nature, à l'aide d'un ou plusieurs satellites 
passifs ou autres objets spatiaux. 
(RR21B) 	 émetteur 	-TE- 

récepteur 	-TP- 

Station 1- r-rienne de navire: Station terrienne mobile 
du service mobile maritime 
par satellite installée à 
bord d'un navire. (RR84AGC1) 

Station terrienne d'exploitation spatiale de service 	-TA- 
d'amateur par satellite: 

Station terrienne du service fixe par satellite: 	-TC- 

Station terrienne de télécommande spatiale: 	-TD- 

Station terrienne fixe du service de radiorepérage 	-TF- 
par satellite: 

Station terrienne mobile du service mobile maritime 	-TG- 
par satellite: 

Station terrienne du service de recherche spatiale- 	-TH- 

Station terrienne du service mobile maritime par satellite -TI-
située en un point fixe déterminé: 

Station terrienne de poursuite spatiale: 	-TK- 



-FL- 

-FS- 

-MO-- 

-MA- 

Station terrienne mobile du service de radiorepérage 	-TZm 
par satellite: 

Station terrienne du service de météorologie par satellite: -TM7- 

Station terrienne du service de radionavigation par 	-TN- 
satellite: 

Station terrienne de télémesure spatiale: 	-TR- 

Station terrienne du service d'exploitation spatiale: 	-TT- 

* Station expérimentale: Station utilisant les ondes radioélectriques pour 	-EX- 
des expériences intéressant les progrès de la science 
ou de la technique. Cette définition ne comprend pas 
les stations d'amateur. (RR83) 

Station fixe: Station du service fixe. (RR23) 	 -FX- 

Station terrestre: Station du service mobile non destinée à être 
utilisée lorsqu'elle est en mouvement. (RR31) 

(Station terrestre établie uniquement pour la sécurité 
de la vie humaine) 

Station aéronautique: Station terrestre du service mobile 	-FA- 

aéronautique. Dans certains cas, une 
station aéronautique peut être placée à 
bord d'un navire ou d'un satellite de 
la Terre.  (RR34) 

Station de base: Station terrestre du service mobile 
terrestre assurant un service avec des 
stations mdbiles terrestres. (RR43) 

Station côtière: Station terrestre du service mobile 	-FC- 
maritime. (RR38) 

Station portuaire: Station côtière du service des 	-FP- 
opérations portnaires. (RR38A) 

Station mobile: Station du service mobile destinée à être utilisée 
lorsqu'elle est en mouvement, ou pendant des haltes en 
des points non déterminés. (RR32) 

Station d'aéronef: Station mobile du service mobile 
aéronautique installée à bord d'un 
aéronef ou véhicule aéro-spatial. 
(RR35) 

* EX indique habituellement au'il s'agit d'une station 
expérimentale; par exemple, FXEX désigne une station 
expérimentale du service fixe (Classe de station FX, 
nature du service EX). 

-FB- 
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Station mobile terrestre: Station mobile du service mobile -ML-  
terrestre susceptible de se déplacer 
en surface à l'intérieur des limites 
géographiques d'un pays ou d'un 
continent. (RR44) 

Station de navire: Station mobile du service mobile maritime -MS-
placée à bord d'un navire, autre qu'un engin 
de sauvetage, et qui n'est pas amarré en 
permanence. (RR39) 

Station de communications de bord: Station mobile de faible 
puissance du service mobile maritime destinée aux 
communications internes à bord d'un navire, ou aux 
communications entre un navire et ses embarcations et 
radeaux de sauvetage au cours d'exercices ou d'opérations 
de sauvetage, ou aux communications au sein d'un groupe 
de navires remorqués ou poussés, ainsi qu'aux 
communications concernant les instructions relatives à 
la manoeuvre des aussières et à l'amarrage. (RR39A) 

Station du service des auxiliaires de la météorologie: 	-SM+ 

Station de transmission de données océanographiques: 	-01110- 

Station qui interroge des stations de transmission de données 	-01E- 
océanographiques: 

Station de radioastronomie: Station du service de radioastronomie. 	-RA- 
(RR75A) 

Station uniquement réceptrice, reliée au riseau général des voies 	-FR+. 
de télécommunication: 

Station de radiorepérage: Station du service de radiorepérage. (RR47) 

Station terrestre de radionavigation: Station du service de 
radionavigation non destinée à être utilisée 
lorsqu'elle est en mouvement. (RR50) 

Station terrestre de radionavigation maritime:  -NL+ 

Station terrestre de radiolocalisation: Station du service de-LR-
radiolocalisation non destinée à être utilisée 
lorsqu'elle est en mouvement. (RR56) 

Station mobile de radionavigation: Station du service de 
radionaviagtion destinée à être utilisée 
lorsqu'elle est en mouvement ou pendant 
des haltes en des points non déterminés. 
(R1251) 

Station mobile de radionavigation maritime: 	-RM+ 

Station mobile de radiolocalisation: Station du service de -MR 
radiolocalisation destinée à être utilisée 
lorsqu'elle est en mouvement ou pendant des 
haltes en des points non déterminés. (RR57) 
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Station radiogoniométrique: Station de radiorepérage 
utilisant la radiogoniométrie. 
(RR67) 

Station de radiophare: Station du service de radionavigation dont les 
émissions sont destinées à permettre à un station 
mobile de déterminer son relèvement ou sa direction 
par rapport à la station de radiophare. (RR68) 

Station de radiobalise de localisation des sinistres: Station 
du service mobile dont les émissions sont 
destinées à faciliter les opérations de 
recherches et de sauvetage. (RR68A) 

Radiophare non directionnel: 	 -RC- 

Radiophare directionnel: 	 -RD- 

Radiophare tournant: 	 -RI- 

Station spatiale: Station située sur un objet qui se trouve, est destiné 	-ME- 
à aller, ou est allé, au-delà de la partie principale 
de l'atmosphère terrestre. (RR21A) 

Station spatiale du service mobile aéronautique par 	-EJ- 
satellite: 

Station spatiale du service de radionavigation aéronautique  -E0- 
par satellite: 

Station spatiale du service d'amateur par satellite: 	-EA- 

Station spatiale du service de radiodiffusion par satellite  -EB-
(radiodiffusion sonore): 

Station spatiale du service d'exploration de la Terre par 	-EW- 
satellite: 

Station spatiale du service fixe par satellite: 	-EC- 

Station du service inter-satellites: 	-ES- 

Station spatiale du service mobile terrestre par satellite: -EU- 

Station spatiale de télécommande spatiale: 	-ED- 

Station spatiale du service des fréquences étalon par 	-FIE- 
satellite: 

Station spatiale du service de radiorepérage par satellite:  -EF- 

Station spatiale du service mobile maritime par satellite:  -EG- 

Station spatiale du service de radionavigation maritime 	-EQ- 
par satellite: 

Station spatiale de satellite de météorologie: 	-EM7- 

Station spatiale de recherche spatiale; 	-EH- 

-RG- 
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Station spatiale de poursuite spatiale: 	-EK- 

Station spatiale de satellite de radionavigation: 	-EN- 

Station spatiale de télémesure spatiale: 	-ER- 

Station spatiale du service de radiodiffusion par 	-EV- 
satellite:  Télévision 

Station spatiale du service des signaux horaires par 	-EY- 
satellite: 

Station de fréquences étalon:  Station du service des fréquences étalon. 	-SS- 
(RR81) 

Station d'engin de sauvetage:  Station mobile du service mobile maritime 
ou aéronautique destinée uniquement aux 
besoins des naufragés et placée sur une 
embarcation, un radeau ou tout autre 
équipement de sauvetage. (RR41) 

Station de Terre:  Station assurant une radiocommunication de Terre. (RR21E) 



c) SERVICES DES RADIOCOMMUNICATIONS 

Service fixe aéronautique: Service fixe destiné à la transmission des 
informations relatives à la navigation 
aérienne, à la préparation et à la sécurité 
des vols. ',RR24: 

Service mobile aéronautique: Service mobile entre stations aéronautiques 
et stations d'aéronef, ou entre stations 
d'aéronef, auquel les stations d'engin de 
sauvetage peuvent également participer. (RR33) 

Service mobile aéronautique par satellite: Service mobile par satellite dans 
lequel les stations terriennes 
mobiles sont situées à bord d'aéronefs. 
Les stations d'engin de sauvetage et 
les stations de radiobalise de 
localisation des sinistres peuvent 
également participer à ce service. 
(RR84AGB) 

Service de radionavigation aéronautique: Service de radionavigation à l'intention 
des aéronefs. (RR52) 

Service de radionavigation aéronautique par satellite: Service de radionavigation 
par satellite dans lequel les stations 
terriennes mobiles sont situées à bord 
d'aéronefs. (RR84AQA) 

Service d'amateur: Service d'instruction individuelle, d'intercommunication 
et d'études techniques effectué par des amateurs, c'est-
à-dire par des personnes dûment autorisées, s'intéressant 
à la technique de la radioélectricité à titre uniquement 
personnel et sans intérêt pécuniaire. (RR78) 

Service d'amateur par satellite: Service de radiocommunication faisant usage 
de stations spatiales situées sur des satellites 
de la Terre pour les mêmes fins que le service 
d'amateur. (RR84ATA) 

Service de radiodiffusion: Service de radiocommunication dont les émissions 
sont destinées à être reçues directement par le 
public en général. Ce service peut comprendre des 
émissions sonores, des émissions de télévision ou 
d'autres genres d'émissions. (RR28) 

Service de radiodiffusion par satellite: Service de radiocommunication dans 
lequel des signaux émis ou retransmis 
par des stations spatiales sont destinés 
à être reçus directement* par le public  
en général. (84AP) 

84P .1 *Dans le service de radiodiffusion par satellite, le terme "reçus 
directement" s'applique à la fois à la réception individuelle et 
à la réception communautaire. 



Service d'exploration de la Terre par satellite: Service de radiocommunication 
entre des stations terriennes et une ou plusieurs 
stations spatiales dans lequel: 

- des renseignements relatifs aux caractéristiques 
de la Terre et de ses phénamènes naturels sont 
obtenus à partir d'instruments situés sur des 
satellites de la Terre; 

- des renseignements analogues sont recuellis à 
partir de plateformes aéroportées ou situées 
sur la Terre; 

- ces renseignements peuvent être distribués à 
des stations terriennes appartenant au même 
système; 

- les plateformes peuvent également être 
interrogées. (RR84ASA) 

Service fixe: Service de radiocommunication entre points fixes déterminés. 
(RR22) 

Service fixe par satellite: Service de radiocommunication: 

- entre stations' terriennes situées en des points 
fixes déterminés, lorsqu'il est fait usage d'un 
ou plusieurs satellites; dans certains cas, ce 
service comprend des liaisons entre satellites, 
qui peuvent également être assurées au sein du 
service inter-satellites; 

- pour la connexion entre une ou plusieurs stations 
terriennes situées en des points fixes déterminés 
et des satellites utilisés pour un service autre 
que le service fixe par satellite (par exemple le 
service mobile par satellite, le service de 
radiodiffusion par satellite, etc.). (RR84AG) 

Service int-Pr-satellites: 

Service mobile terrestre: 

Service de radiocommunication assurant des liaisons 
entre des satellites artificiels de la Terre. (RR84AIT 

Service mobile entre stations de base et stations 
mobile terrestres, ou entre stations mobiles 
terrestres. (RR42) 

Service mobile terrestre par satellite: Service mobile par satellite dans lequel 
les stations terriennes mobiles sont 
situées à Terre. (RR84AGD) 

Service mobile maritime: Service mobile entre stations, côtières et stations 
de navire, ou entre stations de navire, ou entre 
stations de communications de bord associées; les 
stations d'engin de sauvetage peuvent églaement 
participer à ce service. (RR36) 
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Service mobile maritime par satellite: Service mobile par satellite dans 
lequel les stations terriennes mobiles 
sont situées à bord de navires. Les 
stations d'engin de sauvetage et les 
stations de radiobalise de localisation 
des sinistres peuvent également 
participer à ce service. (RR84AGC) 

Service de radionavigation maritime: Service de radionavigation à l'intention 
des navires. (RR53) 

Service de radionavigation maritime par satellite: Service de radionavigation 
par satellite dans lequel les stations 
terriennes mobiles sont situées à bord 
de navires. (RR84AQB) 

Service des auxiliaires de la météorologie: Service de radiocommunication destiné 
aux Observations et aux sondages 
utilisés pour la météorologie, y 
compris l'hydrologie. (RR76) 

Service de météorologie par satellite: Service d'exploration de la Terre par 
satellite pour les besoins de la 
météorologie. (RR84AT) 

Service mobile: Service de radiocommunication entre stations mobiles et 
stations terrestres, ou entre stations mobiles. (RR30) 

Service mobile par satellite: Service de radiocommunication: 

- entre des stations terriennes mobiles et une 
ou plusieurs stations spatiales, ou entre des 
stations spatiales utilisées par ce service; 

- ou entre des stations terriennes mobiles, par 
l'intermédiaire d'une ou plusieurs stations 
spatiales; 

- et, si le système utilisé l'exige, pour la 
connexion entre ces stations spatiales et une 
ou plusieurs stations terriennes situées en des 
points fixes déterminés. (RR84AGA) 

Service des opérations portuaires: Service mobile maritime dans un port ou au 
voisinage d'un port, entre stations côtières 
et stations de navire, ou entre stations de 
navire, ayant pour objet la transmission de 
messages traitant exclusivement de la 
manutention, du mouvement et de la sécurité 
des navires et, en cas d'urgence, de la 
sauvegarde des personnes. Sont exclus de ce 
service les messages qui ont le caractère de 
correspondance publique.  (RR37) 

Service de radioastronomie: Service comportant l'utilisation de la 
radioastronomie. (RR75) 

Service de radiorepérage: Service comportant l'utilisation du 
radiorepérage. (RR46) 
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Service de radiorepérage par satellite: Service de radiocommunication impliquant 
l'utilisation du radiorepérage et 
l'utilisation d'une ou plusieurs 
stations spatiales. (RR84APC) 

Service de radiolocalisation: Service de radiorepérage comportant 
l'utilisation de la radiolocalisation. (RR55) 

Service de radionavigation: Service de radiorepérage comportant l'utilisation 
de la radionavigation. (RR49) 

Service de radionavigation par satellite: Service de radiorepérage par satellite 
utilisé pour les mêmes fins que le 
service de radionavigation; dans 
certains cas, ce service comprend 
l'émission ou la retransmission de 
renseignements complémentaires 
nécessaires pour l'exploitation de 
systèmes de radionavigation. (RP.84AQ) 

Service de sécurité: Service de radiocommunication exploité de façon permanente 
ou temporaire pour assurer la sauvegarde de la vie humaine 
et des biens sur la surface de la Terre, dans l'atmosphère 
terrestre ou dans l'espace. (RR69) 

Service du mouvement des navires: Service mobile maritime de sécurité autre que 
le service des opérations portuaires, entre 
stations côtières et stations de navire, ou 
entre stations de navire, ayant pour objet la 
transmission de messages traitant exclusivement 
du mouvement des navires. Sont exclus de ce 
service les messages qui ont le caractère de 
correspondance publique. (RR37A) 

Service d'exploitation spatiale: Service de radiocommunication destiné 
exclusivement à l'exploitation des engins 
spatiaux, en particulier la poursuite, la 
télémesure et la télécommande. 
Ces fonctions seront normalement assurées au 
sein du service dans lequel fonctionne la 
station spatiale. (RR84ATE) 

Service de recherche spatiale: Service de radiocommunication dans lequel on 
utilise des engins spatiaux ou d'autres objets 
spatiaux aux fins de recherche scientifique ou 
technique. (RR84ATD) 

Service spécial: Service de radiocommunication non défini d'autre part dans le 
présent article, effectué exclusivement pour satisfaire des 
besoins déterminés d'intérêt général, et non ouvert à la 
correspondance publique. (RR84) 

Service des fréquences étalon: Service de radiocommunication assurant, à des 
fins scientifiques, techniques et diverses, 
l'émission de fréquences spécifiées, de précision 
élevée et donnée, et destinées à la réception 
générale. (RR80) 
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Service des fréquences étalon: Service de radiocommunication assurant, à 
des fins scientifiques, techniques et diverses, 
l'émission de fréquences spécifiées, de précision 
élevée et donnée, et destinées à la réception 
générale. (RR80) 

Service des fréquences étalon par satellite: Service de radiocommunication faisani 
usage de stations spatiales situées 
sur des satellites de la Terre pour 
les mêmes fins que le service des 
fréquences étalon. (RR84ATB) 

Service des signaux horaires: Service de radiocommunication assurant la 
transmission de signaux horaires de précision 
élevée et donnée qui sont destinés à la réception 
générale. (RR82) 

Service des signaux horaires par satellite: Service de radioccrrmunication faisant 
usage de stations spatiales situées 
sur des satellites de la Terre pour 
les mêmes fins crue le service des 
signaux horaires. (RR84ATC) 



PARTIE II, CLASSE (de station) ET NATURE (du service)  

Le système DFL réserve seulement quatre positions à ces 
renseignements, les deux premières indiquant la classe de station, 
les deux autres, la nature du service. S'il est nécessaire 
d'indiquer plus d'une classe de station ou nature de service, par 
exemple dans le cas d'une station des services fixe et mobile, il 
faut préparer deux enregistrements, identiques sauf pour la classe 
de station et le chiffre de contrôle du numéro de série. Les 
codes utilisés correspondent aux symboles de l'U.I.T. (voir 
PARTIE III). 

Les symboles indiquant la nature du service qui sont 
utilisés dans cette zone comprennent: 

CO  -  "correspondance officielle"  -  tous les 
services ne payant aucun frais de licence, 
c.-à-d. ceux des ministères fédéraux et 
provinciaux et des sociétés d'Etat. 

Exceptions: i) Les stations, payant ou non 
des frais de licence, du 
fichier 6209 (CP non CO). 

ii) La compagnie des chemins de 
fer nationaux est une société 
d'Etat, mais paie des frais 
de licence et le symbole de 
la nature du service peut 
varier. 

CP  -  "correspondance publique"  -  toutes les assigna-
tions du fichier 6209. Les stations côtières 
et autres qui sont ouvertes à la correspondance 
publique emploient aussi le symbole CP. 

CV  -  "stations ouvertes exclusivement à la corres-
pondance d'une entreprise privée"  -  toutes les 
stations commerciales privées pour lesquelles 
les titulaires paient des frais de licence. 

Exceptions: Services comme le service mobile 
aéronautique qui assure des communications 
relatives à l'exploitation (0T). 

OT  -  "stations écoulant exclusivement le trafic de 
service du service intéressé"  -  surtout le 
service mobile maritime et le service mobile 
aéronautique. 

CR  -  "stations ouvertes à la correspondance publique 
restreinte". 

N.B. Les cinq codes ci-dessus sont les codes employés habituellement, 
mais on peut naturellement employer d'autres codes pour décrire 
un service précis, selon les circonstances. Par exemple: 
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GS 	Station de bord d'un navire de guerre ou d'un 
aéronef de l'armée ou de la marine. 

CA Navire de charge 

PA Navire à passagers 

RC Radiophare non directionnel 

RD Radiophare directionnel 

RG Station radiogoniométrique 

RT Radiophare tournant 

OD* Station de transmission de données 
océanographiques 

OE* Station qui interroge des stations de 
transmission de données océanographiques 

EX Station expérimentale 

* Les symboles OD et OE servent habituellement pour décrire la 
nature du service, à peu près comme le fait le symbole EX, le 
symbole de classe station auquel ils sont apposés étant 
directement associé au service dont fait partie la station. 

On trouvera une liste des symboles de classe de station 
et de nature du service à la Partie III. 



Le tableau ci-dessous donne la classe des stations dont 
il faut donner les coordonnées géographiques: 

AL 	FB 	FX 	TA 	TH 	TR 
AX 	FC 	LR 	TC 	TK 	TT 
BC 	FL 	NL 	TD 	TM 
BT 	FP 	PA 	TE 	TN 
FA 	FS 	SS 	TF 	TP 

N.B. Toutefois, cette condition ne s'applique pas, quand il s'agit 
de stations transportables. 

Le tableau ci-dessous donne la classe des stations dont 
il n'est pas nécessaire de donner les coordonnées géographiques: 

AM 	EC 	EM 	MA 	MR 	RM 
AT 	ED 	EN 	ME 	MS 	SM 
EA 	EH 	ER 	ML 	OE 	TL 
EB 	EK 	EV 	MO 	OD 

Exemples: F C 0 T Station côtière (station terrestre du service 
mobile maritime) utilisée pour acheminer le 
trafic d'exploitation. 

FXCP Station fixe ouverte 	la correspondance 
publique. 

FBCV Station de base (station terrestre du service 
mobile terrestre) utilisée exclusivement pour 
la correspondance d'une entreprise privée. 



PARTIE III, SYMBOLES UTILISES PAR L'U.I.T. 

AL  -  Station terrestre de radionavigation aéronautique 

AM  -  Station mobile de radionavigation aéronautique 

AT  -  Station d'amateur 

AX  -  Station fixe aéronautique 

BC  -  Station de radiodiffusion sonore 

BT  -  Station de radiodiffusion, télévision 

CA  -  Navire de charge 

CO  -  Station ouverte à la correspondance officielle exclusivement 

CP  -  Station ouverte à la correspondance publique 

CR  -  Station ouverte à la correspondance publique restreinte 

CV  -  Station ouverte exclusivement à la correspondance d'une entreprise privée 

EA - Station spatiale du service d'amateur par satellite 

EB  -  Station spatiale du service de radiodiffusion par satellite (radiodiffusion 
sonore) 

EC  -  Station spatiale du service fixe par satellite 

ED  -  Station spatiale de télécommande spatiale 

EE  -  Station spatiale du service des fréquences étAlon par satellite 

EF  -  Station spatiale du service de radiorepérage par satellite 

EG  -  Station spatiale du service mobile maritime par satellite 

EH  -  Station spatiale de recherche spatiale 

EJ  -  Station spatiale du service mobile aéronautique par satellite 

EK  -  Station spatiale de poursuite spatiale 

EM  -  Station spatiale de satellite de météorologie 

EN  -  Station spatiale de satellite de radionavigation 

EO  -  Station spatiale du service de radionavigation aéronautique par satellite 

EQ  -  Station spatiale du service de radionavigation maritime par satellite 

ER  -  Station spatiale de télémesure spatiale 

ES  -  Station du service inter-satellites 

EU  -  Station spatiale du service mobile terrestre par satellite 

EV  -  Station spatiale du service de radiodiffusion par satellite (télévision) 

EW  -  Station spatiale du service d'exploration de la Terre par satellite 

EX  -  Station expérimentale 

EY  -  Station spatiale du service des signaux horaires par satellite 



FA  -  Station 

FB  -  Station 

FC  -  Station 

FL  -  Station 

FP - Station 

aéronautique 

de base 

côtière 

terrestre 

des opérations portuaires 

FR  -  Station uniquement réceptrice, reliée au 
télécommunication 

réseau général des voies de 

FS  -  Station terrestre établie uniquement pour 

FX  -  Station fixe 

la sécurité de la vie humaine 

GS  -  Station à bord d'un navire de guerre ou d'un aéronef de l'armée ou de 
la marine 

LR  -  Station terrestre de radiolocalisation 

MA  -  Station d'aéronef 

ME  -  Station spatiale 

ML  -  Station mdbile terrestre 

MD  -  Station mobile 

MR  -  Station mobile de radiolocalisation 

MS  -  Station de navire 

NL  -  Station terrestre de radionavigation maritime 

OD  -  Station de transmission de données océanographiques 

OE  -  Station qui interroge des stations de transmission de données océanographiques 

OT  -  Station écoulant exclusivement le trafic de service du service intéressé 

PA  -  Navire à passagers 

RA  -  Station de radioastronomie 

RC  -  Radiophare non directionnel 

RD  -  Radiophare directionnel 

RG  -  Station radiogoniamétrique 

RM  -  Station mobile de radionavigation maritime 

RT  -  Radiophare tournant 

SM  -  Station du service des auxiliaires de la météorologie 

SS  -  Station émettant des fréquences étalon 
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TA  -  Station terrienne d'exploitation spatiale du service d'amateur par 
satellite 

TB  -  Station terrienne fixe du service mobile aéronautique par satellite 

TC  -  Station terrienne du service fixe par satellite 

TD  -  Station terrienne de télécommande spatiale 

TE  -  Station terrienne d'émission 

TF  -  Station terrienne fixe du service de radiorepérage par satellite 

TG  -  Station terrienne mobile du service mobile maritime par satellite 

TH  -  Station terrienne du service de recherche spatiale 

TI  -  Station terrienne du service mobile maritime par satellite située en 
un point fixe déterminé 

TJ  -  Station terrienne mobile du service mobile aéronautique par satellite 

TK  -  Station terrienne de poursuite spatiale 

Th  -  Station terrienne mobile du service de radiorepérage par satellite 

TM  -  Station terrienne du service de météorologie par satellite 

TN  -  Station terrienne du service de radionavigation par satellite 

TO  -  Station terrienne mobile du service de radionavigation aéronautique 
par satellite 

TP  -  Station terrienne de réception 

TQ  -  Station terrienne mobile du service de radionavigation maritime par 
satellite 

TR  -  Station terrienne de télémesure spatiale 

TS  -  Voie son (télévision) 

TT  -  Station terrienne du service d'exploitation spatiale 

TU  -  Station terrienne mobile du service mobile terrestre par satellite 

TV  -  Voie image (télévision) 

TW  -  Station terrienne du service d'exploration de la Terre par satellite 

TX  -  Station terrienne fixe du service de radionavigation maritime par satellite 

TY  -  Station terrienne fixe du service mobile terrestre par satellite 

TZ  -  Station terrienne fixe du service de radionavigation aéronautique par 
satellite 

3-3  


